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serait ont oppositioni avec les' lois positives, serait fondé sur une
cauise illicite. Si donc on prop)osait à tit niotaire de recevoir dos actes
de cet espèce, il serait oblig é (le s'y refuiser. Soit caractère de ininis-
tro dec la loi doit luii faire rejeter touit eu qui est conidané par elle.
Coe refuis, danis une pareillIo ci rconstaniice, est de sa part l'observation
de svs devoirs; et unt hiommagiie qui'il r-end .1 la p)ilreté do son mninis-
tère." La considérationi est illégale quiand elle est prohibée par la
loi (.u contraire auix bonnes mceuirs et à l'ordre publie, dit niotre
art. 990.

Et-il (lfn(uax niotaires de recevoir des actes quii conitien-
draicent des (léela rations iluCUoit>1 calomniiieuises pontr aittrui ?

Les aneiens auiteurs citent uni arrêt du p)arlemuent de Bordeaux, 5
i'èvrier 1434,) oit unt notaire (lui avait reýii un acte coniteniant des

délaaton .ugesijuriieuises et calomnilieuses, fuit conidamnilé à
coinpamraïi ,e- à l'auidience- le même jouri quec les calon i a teutrs y subi-
raicint la peine pronioncée contre cmix, et là, debout et nue tête, de
déclarer qin nidénetet mal à, propos. il avait reçut le dit
acete, qu'*il s'en repentait et en demandait pardon aut sieuir de ....
Le même arrêt luii fit défcinse, ainsii qui'à tous autres niotaires, d'en
recevoir à. l'avenir doe semblables ;ordonnaquudm reitne-
dit penldant unl anl de ses fonictionis, et le cond-mna -à50 livres

d'amnde( Réer.ju . et !hrs tv.iedairc' .* rl~* t. 2.p.1<)
U n auitre arrêt l'ut rendut par la courl deo 1«tiRenne, le. 14 février 18S22,
danis le mnlesens. ])aus l'espèrtle, une tlle, D)ugiud S'était trmnispor-
tée chlez uin nlotaire et v avait déclaré qui'uni avouié dut tribunial, de

Saît-Mlo.M. Picoulays. s'était rendu a diverszes reprises chez elle
pour luii offrirl l'since de son iniistère et. la solliciter d'intenter
un Ibroc:ès pouir se faire reconnaître femme légitime d'uns sieur Briot
de la Mallerie. 31. Picouavs, cniratce fihit comme (le nlature
à porter a.tteinite -à Sont hionnieur et à sa considération, fit assignier le
niotaire, qui fuit conidamné à des dommages-itérèts, rédutits llé.an-
moinis aux dèpomîs et à l'affiche de l'arrêt -à 50 exemplaires (1).

JDareauii dans- sont 2'ra(itd des ijires (éd. de 17S5, vol. 1, p). 143)>
dit ce qui sulit

(1) Ed. Clerc, nor:aied liial ê, vi-. 1, 1. 16G R~olland de ViI1arguese
dûr~; J dit-taiat, v il. 6. J'. .


